
 
 

RÉSEAU DES FEMMES PARLEMENTAIRES DES AMÉRIQUES 

 
 

RÉUNION DU COMITÉ EXÉCUTIF  
 

Mexico, Mexique, 30 novembre 2012 
 

Résolution en faveur de la prorogation de la fin des mandats 
 des membres du Comité exécutif du Réseau  

 
1. Considérant le report de la XIIe Assemblée générale de la COPA et de la XIe Réunion 

annuelle du Réseau, initialement prévues en août 2012 à Asunción au Paraguay; 
 

2. Considérant que les statuts du Réseau prévoient à l’article 8 que le mandat des 
membres du Comité exécutif est d’une durée maximale de deux ans; 

 
3. Considérant que le Comité exécutif du Réseau a été élu pour la dernière fois lors de la 

IXe Réunion annuelle, qui a eu lieu le 16 novembre 2010 à Mar del Plata en Argentine; 
 

4. Considérant la nécessité d’assurer la stabilité et la continuité au sein du Comité 
exécutif dans ce contexte extraordinaire, de manière à ne pas nuire à l’atteinte des 
objectifs du plan de travail du Réseau et à son développement de manière générale; 
 

5. Considérant l’importance pour les membres d’agir en conformité avec les statuts du 
Réseau : 

 
6. Les membres du Comité exécutif du Réseau des femmes parlementaires des 

Amériques,  réunies à Mexico le 30 novembre 2012, conviennent de proroger la fin de 
leur mandat jusqu’à la tenue de la XIe Réunion annuelle, où se tiendra l’élection d’un 
nouveau comité exécutif dans le respect des statuts du Réseau en vigueur.  

 
 
 
 


